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Instruction de travail n°: Absences et congés – Classe ABSENCE A TEMPS 
PLEIN (longue durée) 
 

1. Généralités – Aperçu de la classe absence à temps plein (longue durée)  
 

Type   Description FR Code Description FR Stat. Contr.

UIT Congé exceptionnel  STG Stage ou période d’essai √   

UIT Congé exceptionnel VER Candidature aux élections √   

VFD 
Congé pour l’exercice d’une 
fonction fédérale VFD 

Congé pour l’exercice d’une 
fonction fédérale √ √ 

ALB Intérêt général BEA Mission reconnue rémunérée √ √ 

ALB Intérêt général NEA 
Mission reconnue non 
rémunérée √ √ 

ALB Intérêt général NNA Mission non reconnue √ √ 

VVP Congé préalable à la pension VVP Congé préalable à la pension √   

SCH Suspension conventionnelle SCH Suspension conventionnelle   √ 

ALP 
Absence longue durée 
raisons personnelles ALP 

Absence longue durée raisons 
personnelles √  

LBO Interruption de carrière LBV Temps plein √ √ 

LBO Interruption de carrière OVV Congé parental temps plein √ √ 

LBO Interruption de carrière MBV 
Assistance médicale temps 
plein √ √ 

LBO Interruption de carrière PZV Soins palliatifs temps plein √ √ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2. Explication de chaque type de “congé” 
 

2.1 Congé exceptionnel 
 

a. Généralités 
 

Un congé exceptionnel est possible dans les cas suivants: 
- stage ou période d’essai 
- candidature aux élections 

 
b. Moteur salarial: Encoder une absence 

 
Aller dans le composant “Absences et congés” et cliquer sur le lien “Créer/Mettre à jour une 
absence”. 
 

 
 
Si une absence a déjà été encodée, cliquer sur   pour pouvoir introduire une nouvelle absence. 
 
Compléter la “date de début“ et la “date de fin”.  
 
Si la date de fin n’est pas connue, introduire une date fictive. Cette date ne peut pas se situer 
plus loin que la date de début + 50 ans. Dès que la date de fin est connue, remplacer la “ date de 
fin “ fictive par la “ date de fin “ réelle.  
 
Choisir comme “type d’absence” “UIT” en cliquant dans la picklist (liste déroulante) .  
 
Choisir le  “Code absence” dans la picklist (liste déroulante).  
 
 

 



 
 

Cliquer sur . 
 
REMARQUE: 
 
Si un membre du personnel a plusieurs absences dont plusieurs pour lesquelles on ne connait 
pas la date de fin, prenez comme date de fin, la date de fin de la première absence pour laquelle 
on ne connait pas la date de fin.  
Ceci tout en sachant qu’on peut compter maximum 50 ans à partir de la date de début pour une 
absence dont la date de fin n’est pas connue pour fixer la date de fin “provisoire”.  
 
Exemple:  
Interruption de carrière mi-temps à partir du 01/02/2005 et date de fin pas connue:  

=> Date de début: 01/02/2005 et date de fin: 31/01/2055              
Maladie à partir du 15/03/2009 et date de fin pas connue: 
      => Date de début: 15/03/2009 et date de fin: 31/01/2055 
 
Poursuivre le processus pour valider, éventuellement vérifier et approuver.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2.2 Congé pour mission d’intérêt général 
 

a. Généralités 
 
Il existe 3 types de congé pour mission d’intérêt général: 

- mission reconnue rémunérée 
- mission reconnue non rémunérée 
- mission non reconnue 

 
b. Moteur salarial: Encoder une absence 
 

Aller dans le composent “Absences et congés” et cliquer sur le lien “Créer/Mettre à jour 
absences”. 
 

 
 
Si une absence a déjà été encodée, cliquer sur   pour pouvoir introduire une nouvelle absence. 
 
Compléter la “ date de début “ et la “date de fin”.  
 
Si la date de fin n’est pas connue, introduire une date fictive. Cette date ne peut pas se situer 
plus loin que la date de début + 50 ans. Dès que la date de fin est connue, remplacer la “date de 
fin “ fictive par la “ date de fin “ réelle.  
 
Choisir comme “type d’absence” “ALB” en cliquant dans la picklist (liste déroulante) .  
 
Choisir le  “Code absence” dans la picklist (liste déroulante).  
 

 

 
 
 
 
 



 
 

Cliquer sur . 
 
REMARQUE: 
 
Si un membre du personnel a plusieurs absences dont plusieurs pour lesquelles on ne connait 
pas la date de fin, prenez comme date de fin, la date de fin de la première absence pour laquelle 
on ne connait pas la date de fin.  
Ceci tout en sachant qu’on peut compter maximum 50 ans à partir de la date de début pour une 
absence dont la date de fin n’est pas connue pour fixer la date de fin “provisoire”.  
 
Exemple:  
Interruption de carrière mi-temps à partir du 01/02/2005 et date de fin pas connue:  

=> Date de début: 01/02/2005 et date de fin: 31/01/2055              
Maladie à partir du 15/03/2009 et date de fin pas connue: 
      => Date de début: 15/03/2009 et date de fin: 31/01/2055 
 
Poursuivre le processus pour valider, éventuellement vérifier et approuver.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2.3 Congé préalable à la pension 
 

a. Généralités 
 

C’est un congé qui NE peut PLUS être accordé.  
 
Un congé préalable à la pension n’est possible qu’à partir de l’âge de 56 ans et avec l’obligation 
de demander la pension à l’âge le plus tôt possible selon le statut. 

 
b. Moteur salarial 

 
L’encodage du congé préalable à la pension se déroule en 3 étapes: 

1. Adaptation du statut 
2. Introduction des données d’absence 
3. Ajout du code salarial 

 
• Adaptation du statut 

 
Aller dans le composant “Données d’emploi” et cliquer sur le lien “Données d’emploi”. 
 

 
 
Chercher le membre du personnel via l’écran de recherche. 
 
Cliquer sur l’onglet “Lieu de travail” en cliquant sur  sous la barre bleue pour ajouter une 
nouvelle ligne de données.   
De cette manière, on établit un historique des différentes modifications qui ont été effectuées 
concernant les données d’emploi du membre du personnel.  
 
Compléter la “Date d’effet”  (c’est la date à laquelle le congé préalable à la pension commence).  
 
Dans “Action” prendre “Modification des données”. 
 
Vous ne complétez pas “Motif”. 
 

 



 
 
Aller ensuite dans l’onglet “Statut”. 
 
Vous adaptez le statut à la situation dans laquelle le membre du personnel se trouvait dans 
l’ancien statut: 
 
Vous ne complétez pas la “Catégorie employé”  
Vous adaptez le “ cadre “, le “ grade “, “ l’échelle de traitement “, le “ type d’ancienneté “, le 
“ statut “ et “ l’ECA “.  
Finalement cliquer sur , qui se trouve à côté de la sauvegarde, pour faire disparaître la 
sauvegarde de l’ancien statut. De cette manière, l’intéressé sera payé dans la bonne échelle de 
traitement.  



 
 

  
 

Cliquer sur . 
 



• Encoder l’absence 
 
Aller dans le composent “Absences et congés” et cliquer sur le lien “Créer/Mettre à jour 
absences “. 
 

 
 
Si une absence a déjà été encodée, cliquer sur   pour pouvoir introduire une nouvelle absence. 
 
Compléter la “ date de début “ et la “date de fin”.  
 
Si la date de fin n’est pas connue, introduire une date fictive. Cette date ne peut pas se situer 
plus loin que la date de début + 50 ans. Dès que la date de fin est connue, remplacer la “ date de 
fin “ fictive par la “ date de fin “ réelle.  
 
Choisir comme “type d’absence” “VVP” en cliquant dans la picklist (liste déroulante) .  
 
Le système va automatiquement chercher le “ code absence “ .  
Compléter le “ pourcentage “, c’est 80%, le pourcentage presté par le travailleur.  
 

 
 
 

Cliquer sur . 
 
 
 
 
 
 



REMARQUE: 
 
Si un membre du personnel a plusieurs absences dont plusieurs pour lesquelles on ne connait 
pas la date de fin, prenez comme date de fin, la date de fin de la première absence pour laquelle 
on ne connait pas la date de fin.  
Ceci tout en sachant qu’on peut compter maximum 50 ans à partir de la date de début pour une 
absence dont la date de fin n’est pas connue pour fixer la date de fin “provisoire”.  
 
Exemple:  
Interruption de carrière mi-temps à partir du 01/02/2005 et date de fin pas connue:  

=> Date de début: 01/02/2005 et date de fin: 31/01/2055              
Maladie à partir du 15/03/2009 et date de fin pas connue: 
      => Date de début: 15/03/2009 et date de fin: 31/01/2055 
 
Poursuivre le processus pour valider, éventuellement vérifier et approuver.  
 

• Encoder le code salarial 
 
Aller dans le composent “Codes salariaux” et cliquer sur le lien “Attribuer codes salariaux fixes”. 
 
 

 
 
 
Cliquer sur  et introduire le code salarial T- Congé préalable à la pension (code salarial 4123) 
(conformément à l’instruction de travail “Ajout d’un nouveau membre du personnel “).  
 

 



Remplir les champs suivants: 
 

 “Code salarial”   4123 “T – Congé préalable à la pension”  
 “Date de début”  Introduire la date de début 
 “Date de fin”   31/12/3999 
 “Statut”    “Actif” 

 
Dans ”Paramètres", “Montant de base calcul prime” introduire le montant indexé des heures de 
nuit, weekend et supplémentaires de l’année 2000.  
 

Cliquer sur  
 
REMARQUE: 
 
Si vous voulez changer le “Montant de base calcul prime” pour une période qui a déjà été 
encodée dans Themis: 
Supprimer le code salarial en utilisant le   
 
L’introduire à nouveau (en utilisant le ).  
 
[Pour introduire une virgule, utiliser la virgule (“,”) du clavier de lettres et pas le (“.”) du clavier 
numérique.] 
 
Poursuivre le processus pour valider, éventuellement vérifier et approuver.  
 
 

2.4 Suspension conventionnelle 
 

a. Généralités 
 
Une suspension conventionnelle ne s’applique qu’aux membres du personnel contractuels.  
Il s’agit d’une suspension de l’instance d’emploi pendant une période déterminée et ce avec 
accord réciproque. 
Le membre du personnel peut, pendant cette période d’absence, exercer une autre activité 
professionnelle.  
 

b. Moteur salarial – Introduire une absence 
 
Aller dans le composent “Absences et congés” et cliquer sur le lien “Créer/Mettre à jour absence”. 
 

 
 
Si une absence a déjà été encodée, cliquer sur   pour pouvoir introduire une nouvelle absence. 
 
Compléter la “ date de début “ et la “date de fin”.  
 
Si la date de fin n’est pas connue, introduire une date fictive. Cette date ne peut pas se situer 
plus loin que la date de début + 50 ans. Dès que la date de fin est connue, remplacer la “ date de 
fin “ fictive par la “ date de fin “ réelle.  
 



Choisir comme “type d’absence” “SCH” en cliquant dans la picklist (liste déroulante) .  
 
Le  “Code absence” est chargé automatiquement.  

 
 
 

Cliquer sur . 
 
REMARQUE: 
 
Si un membre du personnel a plusieurs absences dont plusieurs pour lesquelles on ne connait 
pas la date de fin, prenez comme date de fin, la date de fin de la première absence pour laquelle 
on ne connait pas la date de fin.  
Ceci tout en sachant qu’on peut compter maximum 50 ans à partir de la date de début pour une 
absence dont la date de fin n’est pas connue pour fixer la date de fin “provisoire”.  
 
Exemple:  
Interruption de carrière mi-temps à partir du 01/02/2005 et date de fin pas connue:  

=> Date de début: 01/02/2005 et date de fin: 31/01/2055              
Maladie à partir du 15/03/2009 et date de fin pas connue: 
      => Date de début: 15/03/2009 et date de fin: 31/01/2055 
 
Poursuivre le processus pour valider, éventuellement vérifier et approuver.  
 

2.5 Absence de longue durée pours raisons personnelles 
 

a. Généralités 
 
Cette absence s’applique aux membres du personnel contractuels et statutaires.  
 

b. Moteur salarial: Encoder une absence 
 
Aller dans le composent “Absences et congés” et cliquer sur le lien “Créer/Mettre à jour absence”. 
 



 
 
Si une absence a déjà été encodée, cliquer sur   pour pouvoir introduire une nouvelle absence. 
 
Compléter la “ date de début “ et la “date de fin”.  
 
Si la date de fin n’est pas connue, introduire une date fictive. Cette date ne peut pas se situer 
plus loin que la date de début + 50 ans. Dès que la date de fin est connue, remplacer la “ date de 
fin “ fictive par la “ date de fin “ réelle.  
 
Choisir comme “type d’absence” “ALP” en cliquant dans la picklist (liste déroulante) .  
 
Le  “Code absence” est chargé automatiquement.  
 
 

 
 

Cliquer sur  
 
 
Si un membre du personnel a plusieurs absences dont plusieurs pour lesquelles on ne connait 
pas la date de fin, prenez comme date de fin, la date de fin de la première absence pour laquelle 
on ne connait pas la date de fin.  
Ceci tout en sachant qu’on peut compter maximum 50 ans à partir de la date de début pour une 
absence dont la date de fin n’est pas connue pour fixer la date de fin “provisoire”.  
 
Exemple:  
Interruption de carrière mi-temps à partir du 01/02/2005 et date de fin pas connue:  

=> Date de début: 01/02/2005 et date de fin: 31/01/2055              
Maladie à partir du 15/03/2009 et date de fin pas connue: 
      => Date de début: 15/03/2009 et date de fin: 31/01/2055 



Si un membre du personnel travaille sur le territoire de la Région Bruxelles Capitale (fédéral ou 
local), à l’exception des aspirants, l’avertissement ci-dessous apparaît :  
 

 
 
Si c’est le cas, reportez-vous à l’instruction de travail “Report date anniversaire de l’allocation 
Bruxelles capitale dû à des absences” pour d’autres directives.   
 
Poursuivre le processus pour valider, éventuellement vérifier et approuver.  
 
 

2.6 Interruption de carrière 
 
a. Généralités 
 

Il y a deux types d’interruption de carrière: 
- Interruption de carrière à temps plein 
- Interruption de carrière à temps partiel ou mi-temps 

 
De plus, il y a plusieurs raisons d’interruption de carrière: 

- Interruption de carrière simple:  
o Temps partiel (LBD) 
o Mi-temps (LBH) 
o Temps plein (LBV) 

- Assistance médicale :  
o Temps partiel (MBD) 
o Temps plein (MBV) 

- Congé parental:  
o Temps partiel (OVD) 
o Temps plein (OVV) 

- Soins palliatifs:  
o Temps partiel (PZD) 
o Temps plein (PZV) 

 
Dans cette rubrique, on n’abordera que les interruptions de carrière à temps plein.  
En ce qui concerne les interruptions de carrière à temps partiel et à mi-temps, nous vous 
renvoyons à l’instruction de travail “Absences et congés – Classe Absence à temps partiel”.  

 
c. Moteur salarial: Encoder une absence 

 
Aller dans le composent “Absences et congés” et cliquer sur le lien “Créer/Mettre à jour absence”. 
 

 
 



Si une absence a déjà été encodée, cliquer sur   pour pouvoir introduire une nouvelle absence. 
 
Compléter la “ date de début “ et la “date de fin”.  
 
Si la date de fin n’est pas connue, introduire une date fictive. Cette date ne peut pas se situer 
plus loin que la date de début + 50 ans. Dès que la date de fin est connue, remplacer la “ date de 
fin “ fictive par la “ date de fin “ réelle.  
 
Choisir comme “type d’absence” “LBO” en cliquant dans la picklist (liste déroulante) .  
 
Choisir le  “Code absence” dans la picklist (liste déroulante) en cliquant sur . 
 
Les codes possibles pour l’interruption de carrière à temps plein ont déjà été donnés ci-dessus 
(sur ce printscreen il s’agit du congé parental à temps plein “ OVV “). 
 

 
 

Cliquer sur . 
 
Si un membre du personnel travaille sur le territoire de la Région Bruxelles Capitale (fédéral ou 
local), à l’exception des aspirants, l’avertissement ci-dessous apparaît :  
 

 
 
Si c’est le cas, reportez-vous à l’instruction de travail “Report date anniversaire de l’allocation 
Bruxelles capitale dû à des absences” pour d’autres directives.   
 
 
Poursuivre le processus pour valider, éventuellement vérifier et approuver.  
 


